
EXTRAIT D’AVIS DE PROCÉDURE DE SÉLECTION PAR EXAMENS, ORGANISÉE EN FORME 
ASSOCIÉE, POUR LE RECRUTEMENT À DURÉE INDÉTERMINÉE DE 19 OPÉRATEURS 
SPÉCIALISÉS (CAT. B – POS. B2S) DANS LE PROFIL PROFESSIONNEL D’AIDE-SOIGNANT, À 
AFFECTER AU SEIN DES EFFECTIFS DES UNITÉS DES COMMUNES VALDÔTAINES GRAND-
PARADIS, VALDIGNE-MONT-BLANC, MONT- CERVIN, MONT-ROSE, EVANCON 

L’Unité des Communes valdôtaines Grand-Paradis donne avis d’une procédure de sélection, en forme associée, 
sur épreuves, en vue du recrutement, sous contrat à durée indéterminée, de 19 aides-soignants (cat. B – pos. 
B2S).  
 
Les postes mis au concours sont répartis de la manière suivante : 

- auprès de l’Unité Grand-Paradis: 
o 5 postes à plein temps; 
o 1 poste à temps partiel à 33%; 
o 2 postes à temps partiel à 75%; 

- auprès de l’Unité Valdigne-Mont-Blanc: 
o 3 postes à plein temps; 

- auprès de l’Unité Mont-Cervin: 
o 3 postes à plein temps; 

- auprès de l’Unité Mont-Rose: 
o 4 postes à plein temps;; 

- auprès de l’Unité Evançon: 
o 1 poste à plein temps; 

 
Postes à réserver aux volontaires des Forces armées (art. 1014, cc 3 et 4, et art. 678, c 9, du décret législatif 
66/2010) : 
- 3 auprès de l’Unité Grand-Paradis; 
- 1 auprès de l’Unité Valdigne-Mont-Blanc; 
- 1 auprès de l’Unité Mont-Cervin; 
- 1 auprès de l’Unité Mont-Rose; 
- aucun poste à réserver pour l’Unité Evançon. 
 
Conditions particulières d’admission : 
-diplôme de l’enseignement secondaire du premier degré (collège) ;  
-qualification d’aide-soignant(e) (OSS) ;  
-permis de conduire catégorie « B ». 
 
Présentation des candidatures : 
-La demande d’admission doit être présentée exclusivement selon les modalités d’inscription et de saisie en 
ligne prévues par l’avis de concours, avant le 22 mai 2026 ;  
Pour toutes les informations détaillées sur la procédure et le contenu des épreuves d'examen, consulter l'avis 
intégral sur le site institutionnel de l'Unité Grand-Paradis à cette adresse : https://www.cm-
grandparadis.vda.it/servizi-allutenza/concorsi-e-selezioni-del-personale/ 
 
 
 
 

Le secrétaire général 
Marie Françoise QUINSON 

 


